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PLAN DE ZONAGE
et des zones de contraintes

Feuillet I: Périmètre urbain - Saint-Louis
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Ce plan fait partie intégrante du règlement no: 2022-15
Entrée en vigueur le : 20 février 2024

CODIFICATION DES ZONES
Numéro d'identification de la zoneRES-200
Groupe d'usages dominants

Agricole dynamique AD
Agricole marginal AM
Agricole viable AV
Fleuve et conservation naturelle FL
Habitation RES
Habitation (îlot déstructuré) AH
Industrie et commerce lourd IND
Mixité d'usages (multifonctionnel) MF
Public et institutionnel PUB
Récréation REC
Villégiature VIL


